
Article 1.': Est autorisée [a ratification, par te Président de [a République, de

iffi?a a" prêt d'un montant de cinq mittions (5 000 000) de dotlars US,

équivatent à àeux mittiards sept cent cinquante _mitlions 
(2 750 000 000) de francs

cËA environ (au taux indicatif de 1 dottar = 550 francs CFA), signé à Lima (Pérou),

te 09 octobre 2015 entre ta Répubtique du Bénin et [a Banque Arabe pour [e

Dévetoppement Economique en Afrique (BADEA) dans [e cadre de [a mise en place

de ta dàuxième tigne de crédit au profit du Fonds Nationat de [a Microfinance.

Article 2: La présente loi sera exécutée comme toi de ['Etat'

L'Assembtée nationate a détibéré et adopté en sa séance du 12 aoÛt 2016.

Le Président de ta Répubtique promutgue [a loi dont [a teneur suit :

Fait à Cotonou, te 23 août 20'16

Par te Président de [a RéPubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

REPUBLIQUE DU BENIN
Fr.ternlté-Ju3tlc.-Tr.vril

PRESIDENCE DE LA REPUBLIqUE

Le Ministre de ['Economie
et des Finances,

LOr N' 2016-19 DU 23 AOÛT 2016

Dortant autorisation de ratification de l'accord de

Lrêt siené à Lima (Pérou), te 09 octobre 2015 entre
ia Répübtique du Bénin et ta Banque Arabe pour [e
Dévetoppement Economique en Afrique (BADEA)

dans té cadre de [a mise en ptace de ta deuxième

tigne de crédit au profit du Fonds National de [a
Microfinance.

Le Ministre du Travait, de ta Fonction
Pubtique et des Affaires Sociates,

Marie Odile AfiANASSO Adidiatou MATHYS
Mlnlske intérlmohe
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